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1.2. Suppression de l’exemption pour les avocats à partir 
du 1er janvier 2014 373

2. Exemption pour les professions médicales et 
paramédicales 375
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14. Exemption pour les services rendus aux 
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CHAPITRE 9   MESURES RELATIVES AU PAIEMENT DE LA 
T.V.A. 513

1. Attribution d’un numéro d’identification à la T.V.A. 513
1.1. Les assujettis établis en Belgique, les personnes 

morales non assujetties et les unités T.V.A. 513
1.2. L’établissement stable en Belgique 516
1.3. Assujettis non établis en Belgique 518

2. Personne tenue au paiement de la T.V.A. 519
2.1. La T.V.A. est due par l’assujetti établi en Belgique 

qui effectue dans le pays une livraison de biens ou 
une prestation de services imposable 520
2.1.1. Le fournisseur/prestataire de services est 

un assujetti belge établi en Belgique 520
2.1.2. Le fournisseur/prestataire de services est 

un assujetti qui n’est pas établi en Belgique 520
2.1.3. Dérogation : report de la T.V.A., en 

utilisant la procédure d’autofacturation 521
2.1.3.1. Généralités 521
2.1.3.2. Autoliquidation facultative 521
2.1.3.3. L’obligation d’autoliquidation 522

2.2. La T.V.A. est due par la personne qui effectue en 
Belgique une acquisition intracommunautaire de biens 523

2.3. La T.V.A. est due par quiconque mentionne la T.V.A. 
sur une facture ou tout autre document 523

2.4. La T.V.A. est due par le preneur du service 524
2.5. La T.V.A. est due par le cocontractant 524

2.5.1. Dans le cadre d’une opération triangulaire 
simplifiée 524

2.5.2. Dans le cadre du régime de l’entrepôt T.V.A. 525
2.6. La T.V.A. est due par celui qui soustrait les biens 

d’un régime particulier 525
2.7. La T.V.A. est due par le cocontractant établi en 

Belgique qui dépose des déclarations périodiques ou 
qui est représenté en Belgique par un représentant 
responsable individuel 526

2.8. Livraisons de gaz ou d’électricité 527
2.9. La T.V.A. est due par la personne contre laquelle la 

procédure d’expertise est introduite 527
2.10. Report de paiement pour les travaux immobiliers 528

2.10.1. Principe 528
2.10.2. Travail immobilier 529
2.10.3. Extension à certains autres services 530
2.10.4. Exclusion des travaux intellectuels 531
2.10.5. Mention sur la facture 532

TABLE DES MATIÈRES GÉNÉRALE

WOLTERS KLUWER – MÉMENTO T.V.A. 2022  Table des mat. – 17



2.10.6. Paiement de la T.V.A. 532
2.10.7. La T.V.A. indûment portée en compte 532

2.11. Report de paiement pour les livraisons d’or d’inves-
tissement 533
2.11.1. Principe 533
2.11.2. Exclusion des livraisons des intermédiaires 534
2.11.3. Mention sur facture 534
2.11.4. Paiement de la T.V.A. 534

2.12. Report de taxation en cas de transfert de quotas 
autorisant à émettre des gaz à effet de serre 535
2.12.1. Principe 535
2.12.2. Mention sur facture 535
2.12.3. Paiement de la T.V.A. 535

3. Responsabilité solidaire 535
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3.2. Cas de responsabilité solidaire 536

3.2.1. Responsabilité solidaire de l’acheteur/
du client pour les livraisons et services 
imposables, effectués en Belgique 536

3.2.2. La responsabilité solidaire du vendeur en 
ce qui concerne les acquisitions intracom-
munautaires de biens effectuées en Belgique 536

3.2.3. La responsabilité solidaire du vendeur en 
ce qui concerne les acquisitions intra-
communautaires de biens effectuées en 
Belgique et du fournisseur/prestataire en 
cas de report de paiement 537

3.2.4. La responsabilité solidaire du 
cocontractant de la personne non établie 
en Belgique qui est redevable de la T.V.A. 
sur les jeux de hasard ou d’argent fournis 
par voie électronique (applicable du 
1er juillet au 21 mai 2018 inclus) 537

3.2.5. La responsabilité solidaire de 
l’entreposeur, du transporteur et du 
mandant dans le cadre du régime de 
l’entrepôt T.V.A. 538

3.2.6. Responsabilité de la chaîne de la T.V.A. 
non payée 538

3.2.7. La responsabilité solidaire entre les 
membres d’une unité T.V.A. 539

3.2.8. La responsabilité solidaire pour les 
assujettis étrangers, qui ne sont pas établis 
en Belgique et qui ne sont pas identifiés 
ou représentés 540
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3.2.9. La responsabilité solidaire du représentant 
global 540

3.2.10. La responsabilité solidaire des dirigeants 
d’une société ou d’une personne morale 541

4. Paiement de la T.V.A. due à l’importation 542
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4.3.1. Paiement à la douane 544
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4.4. Absence de déclaration 545
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5. Obligations de ceux qui sont tenus au paiement de 
la T.V.A. 546

5.1. Énumération 546
5.2. Déposer une déclaration lors du commencement, 

du changement ou de la cessation de l’activité 
économique 547

5.3. Délivrer une facture ou un document en tenant lieu 
pour les livraisons de biens et les prestations de 
services effectuées 549
5.3.1. Définition d’une facture 549
5.3.2. État membre compétent pour les règles 

concernant l’émission de factures 549
5.3.2.1. Règle générale 549
5.3.2.2. Exceptions 549
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5.3.13. Double 563
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5.4.1. Opérations pour lesquelles il faut établir 
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5.4.2. Mentions sur les documents 565
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